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Ce rapport traite la mise en œuvre des dispositions de la convention sur l’élimination de la discrimination raciale ainsi que des recommandations formulées en 2004 par le Comité, et en 2015 de l’EPU et autre recommandation formulées par les différents rapporteurs qui ont visités le pays depuis 2009.


Article 1		
Il a été recommandé à la Mauritanie de : Réaffirmer de manière publique et constante, leur volonté politique de combattre toutes les manifestations de racisme et discrimination et de promouvoir sur le long terme, un multiculturalisme démocratique, égalitaire et interactif fondé sur la dialectique d’une part, de reconnaissance, du respect et de la promotion systématique des interaction et inter fécondation entre les communautés pour un vivre ensemble assumant pleinement la vérité historique des discriminations et de construction vigilante d’un sentiment d’appartenance national.
Dans ce cadre, la reconnaissance constitutionnelle de toutes les composantes ethnique, ainsi que l’égalité de tous les citoyens devant la loi, et la révision de la constitution, en 2006 et 2012  sont des mesures législatives louables, qui visent à promouvoir un multiculturalisme démocratique et égalitaire, et combattre toutes les formes de discrimination, 
Cependant.il est fortement inquiétant que dans la pratique rien ne garanti l’égalité devant la loi, les mécanismes de plaintes sont défaillant et ne jouient pas des capacités techniques et financier pour accomplir leur mission ; il s’agit de l’institution nationale des droits de l’homme(INDH), et le mécanisme nationale de prévention de la torture(MNP), les telles institutions censées être indépendantes, ne conte pas associer les organisations des droits de l’homme, la INDH, a été dénoncé pendant ces deux mandats successifs sans rien changé dans sa démarche. Alors l’Etat ne peut réaffirmer sa volonté politique de combattre toutes les formes de discrimination et de racisme sans pour autant assurer l’indépendance, la pertinence et l’efficacité des mécanismes indépendants de protection des droits de l’homme. Dans cette sur constance  la construction vigilante d’un  sentiment d’appartenance nationale ne peut être fondé. 	 
		Article 3
La récupération et la partisannerie de l’INDH (Institution Nationale des Droits de l’Homme) demeure un fait inquiétant, et les autorités non pas encore prit des mesures fermes assurant le rétablissement de cette institution conformément à la loi et au principe de Pari.
En outre, le Protocol facultatif du pacte international, sur les droits économiques sociaux et culturels n’est pas encore ratifié, et aucune autre  mesure pratique n’a été  prise jusqu'à présent pour garantir la mise en œuvre des dispositions de ce pacte dans l’égalité la transparence et la justice.
La discrimination en Mauritanie est plus souvent basée sur la fortune ou l’appartenance tribale. 
 Exemple d’exclusion basée sur l’appartenance tribale : Le programme phare dit : Emel, est récupéré par la partisannerie et le clientélisme, le cas le plus explicatif se résume dans l’exclusion du  regroupement des localités tissane, dans la wilaya d’assaba ; Le regroupement Tissane, habité par une tribu pauvre et moins représenté dans le gouvernement, est parmi les localités les plus anciennes et plus peuplées de la commune de Nouamleyne.
 Donc, cette localité  situé entre Candra et Bir El Barka sur l’axe Kiffa – Guerrou sur la route de l’espoir, n’a pas eu de Boutique Emel, malgré, la pauvreté, la vulnérabilité, et les réclamations assourdissantes de la population, et les autorités n’ont avancé aucune raison claire et logique pour cette exclusion jusqu’à présent.
 En réalité, les boutiques Emel, ont été repartie sur une base triballe et politique flagrante ; comme suit :
· Candra localité pour la  tribu Idewiche situé à 5Km de Tissane, bénéficie d’une boutique depuis le demarage du programme Emel,
·  Saada situé 1Km de candra vers Tissane et 3Km de tissane localité récente pour Ehel Hamadi bénéficie d’une boutique depuis le demarage du programme Emel,
·  Localité Harameyne,situé 500M après Tissane,et à 2 Km avant Bir El Barka,   la plus jeune localité construite par une famille de Ehel Hamadi,  il ya seulement 5 mois, a déjà bénéficier d’une Boutique Emel,
·   Bir El Barka Localité pour la tribu Ideboussate, situé 2.5Km de tissane vers le Gerrou,  bénéficie d’une boutique Emel, 
Donc on se demande pourquoi Tissane qui regroupe un nombre important de citoyens vulnérable, pauvre, ne bénéficie pas de ce programme ? Pourquoi, les autorités ne donne pas de suite aux appels assourdissant des citoyens ? Manquent-ils de persévérance, pour voir le besoin incontestable de cette frange vulnérable de la population qui vit dans cette localité ? 
Cela est un exemple réel, qui montre le fondement de la discrimination en Mauritanie. En effet, la mise en place de 4 Boutiques dans un rayon  de 7Km, reparti sur une base tribale et clanique, en excluant une bonne partie de la population nécessiteux vivant dans le même entourage sur la base de leur appartenance tribale,  est un fait de discrimination et de violation des droits économique sociaux et culturels, inacceptable. Il est important de savoir que ces boutiques sont ouvertes devant tous les citoyens, mais les produits les plus importants et les plus nécessités ne sont pas accessible pour tous.
Cette exemple n’est pas unique, toutes les tribus pauvres et minoritaires, qui ne constituent pas un  réservoir électorale important, sont discriminés et leurs besoins ne sont pas visibles.
Alors, le gouvernement est demander de rationaliser son action, pour la rendre plus bénéfique pour le citoyens et tous les citoyens sans distinction aucune.

  Il a été aussi recommandé à la Mauritanie d’améliorer  la loi 2015 portant incrimination de l’esclavage, ce qui a été fait, la loi 031-2015 ouvre aux victimes,  la possibilité d’exercer des actions civiles, notamment en restitution ou en compensation. 
Le droit mauritanien interdit toute incitation aux actes de discrimination raciale. Il contient un ensemble de dispositions déclarant délits punissables toute diffusion d’idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale, toute incitation à la discrimination raciale ainsi que tous actes de violence ou provocation dirigés contre toute race ou tout groupe de personnes d’une autre couleur ou d’une autre origine ethnique, de même que toute assistance apportée à des activités racistes.
Cependant, en pratique, on a enregistré, plusieurs actes d’incitation et de provocation dirigé contre la race Arabe, et réciproquement, d’autre incitation à la haine racial dirigés par des Arabe contre négros africains ou autres, sans que les auteurs soient interpelés pour acte d’incitation à la haine raciale, Ces actes sont plutôt banalisés et ne sont pas traité par le juge comme délits punissable.
		Article 4
Il est a signaler que :
· la loi incriminant l’esclavage n’a pas trouvé un mécanisme d’application indépendant et efficace, les tribunaux spécialisés ne sont pas formé et moins outillés, alors ils ne constituent pas le mécanisme adéquat pour finir avec l’esclavage et les pratique esclavagistes.
·  Aussi on signale notre inquiétude, pour le retard, au sujet de la mise en œuvre de la stratégie nationale et le plan d’action de lutte contre toutes les formes de discrimination.
· Aussi nous attirons l’attention des autorités sur la stratégie nationale de lutte contre la traite des être humains et son plan d’action, qui demeure dans l’oublie, alors que la traite des personnes commence à prendre l’ampleur.
·  la feuille de route et son plan d’action non pas été appliqué convenablement et n’a pas fait un changement significatif sur le comportement des gens, ni d’impacte positive sur la population.
· L’accès à la justice ; le citoyen pauvre, ne trouve pas un mécanisme d’orientation, ni bureau d’accueil pour l’informer sur la possibilité d’obtenir une aide judiciaire, ce qui a rendu difficile l’accès à la justice. 
· La mise en œuvre de la convention contre la torture ainsi que son protocole facultatif, ont fait un recule inquiétant, à cause de la défaillance du  mécanisme national de prévention de la torture, car, il  n’a pas été rétablit conformément à la loi 034/2015 et les directives de SPT relatives à la mise en place des mécanismes nationaux de prévention de la torture.
· L’interdiction de la discrimination dans l’accès à la fonction publique et à l’emploi, est vague, sans loi d’application clairement  définie et moins d’être considéré dans la pratique comme acte condamnable. 
· La Mauritanie a intégré dans sa stratégie de lutte contre la discrimination les recommandations du comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ainsi que celles du rapporteur spécial des Nations Unies sur la discrimination, néanmoins, cette stratégie n’est pas encore mise en œuvre . 

		Article 6
Le justiciable mauritanien perd l’espoir, dans la lenteur des procédures, qui dépassent par des années sur des années, le temps normale que doit prendre une affaire devant la justice.
Le cas de Oumoukelthoum, une jeune fille de Sélibaby, qui réclame ses droits matrimoniaux, depuis deux ans elle vit sans pension alimentaire et sans être divorcé légalement, alors que le mari, il se remarie avec d’autre femme, en quête  des enfants, et divorce à sa guise, sans être gêné par la moindre  responsabilité vis-à-vis d’elle. Donc, ce traitement injuste constitue une discrimination basée sur le sexe, et  fait que la femme en Mauritanie demeure une esclave très male traité et sans droits.
 De même les arrestations préventives en Mauritanie, ne suivent pas une logique, car, une personne arreté,  peut rester en prison toutes sa vit ou une grande partie de sa vit en prison avant de connaitre réellement le motif d’arrestation..
		Article 7
En termes de santé scolaire, la Stratégie du PNDSE est une stratégie sur papier, sans plan d’action visible. Aussi bien l’hygiène, la sécurité, la lutte contre la délinquance dans les milieux scolaire et le trafique de la drogue ne sont pas prise en considération.
. 
		Conclusion 
Le déficit démocratique et la faiblesse des institutions nationales des droits de l’homme constituent des entraves majeures devant la mise en œuvre des dispositions de la convention internationale pour l’élimination de la discrimination raciale.



Recommandations :

· Rétablir conformément à la loi  les deux institutions nationales défaillantes ; INDH et MNP
· Réviser  le plan d’action nationale sur l’élimination de toutes les formes de la discrimination, en concertation avec la société civile, et le mettre en œuvre le plutôt possible.
· Mettre en œuvre la stratégie nationale de lutte contre la traite et mettre un place un mécanisme national de lutte contre la traite des être humains et le dotée des moyens humains et financiers nécessaire pour mener à bien sa mission.
Merci pour votre attention 
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